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(54)  Bloc  auxiliaire,  notamment  de  signalisation  de  l'état  de  disjoncteurs 

(57)  L'invention  concerne  un  bloc  auxiliaire  notam- 
ment  de  signalisation  de  l'état  de  disjoncteurs. 

Ce  bloc  auxiliaire  (B)  est  destiné  à  être  accouplé 
latéralement  à  un  bloc  disjoncteur  (1)  pour  contrôler 
l'état  des  disjoncteurs  ou  bien  détecter  la  présence  d'un 
défaut  dans  leur  fonctionnement.  Il  est  formé  par  un  boî- 
tier  (2)  comprenant  d'une  part,  une  partie  principale  (8) 
comportant  des  contacts  auxiliaires  (3)  commandés  par 
le  mécanisme  du  bloc  disjoncteur  (1),  et  d'autre  part, 
une  partie  de  raccordement  (9)  comportant  sur  l'un  de 
ses  côtés  des  plots  de  raccordement  (4)  des  contacts 
auxiliaires  (3)  à  un  tableau  de  signalisation,  et  sur  son 
côté  opposé,  un  évidement  (1  0)  destiné  au  passage  des 
dents  (7a)  d'un  peigne  (7)  assurant  l'alimentation  des 
disjoncteurs.  Cette  partie  de  raccordement  (9)  est  mon- 
tée  orientable  sur  la  partie  principale  (8)  suivant  deux 
positions  différentes  permettant  respectivement  le  mon- 
tage  du  peigne  de  distribution  (7)  en  amont  ou  en  aval 
du  bloc  disjoncteur  (1  ). 

Cette  invention  s'applique  notamment  aux  blocs 
auxiliaires  associés  aux  disjoncteurs. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  bloc  auxiliaire 
notamment  de  signalisation  de  l'état  de  disjoncteurs. 

On  connaît  des  blocs  auxiliaires  accouplés  latérale- 
ment  à  un  ensemble  de  disjoncteurs  accolés  par  leur  fa- 
ces  latérales,  lesdits  blocs  étant  utilisés  par  exemple 
pour  contrôler  l'état  des  disjoncteurs  ou  bien  détecter  la 
présence  d'un  défaut  dans  leur  fonctionnement  (surin- 
tensité,  courts-circuits  etc.).  Ces  blocs  auxiliaires  sont 
constitués,  sous  leur  forme  la  plus  générale,  par  un  boî- 
tier  monobloc  comportant  d'une  part,  des  contacts  dits 
auxiliaires  commandés  par  le  mécanisme  des  disjonc- 
teurs  et  reliés  électriquement  par  des  plots  de  raccorde- 
ment  prévus  dans  l'un  des  côtés  du  boîtier,  à  un  tableau 
de  signalisation,  tandis  que  le  côté  opposé  du  boîtier  pré- 
sente  un  évidement  destiné  à  autoriser  le  passage  d'une 
ou  de  plusieurs  dents  d'un  peigne  de  distribution  assu- 
rant  l'alimentation  des  disjoncteurs.  Or,  le  branchement 
du  peigne  s'effectue  en  amont  ou  en  aval  des  disjonc- 
teurs  selon  les  pays  dans  lesquels  ces  disjoncteurs  sont 
destinés  à  être  utilisés.  Il  en  résulte  qu'il  est  nécessaire 
de  disposer  de  deux  types  de  blocs  auxiliaires  permet- 
tant  respectivement  un  montage  du  peigne  en  aval  ou 
en  amont  des  disjoncteurs. 

La  présente  invention  résout  ce  problème  et  propo- 
se  un  bloc  auxiliaire  notamment  de  signalisation  de  l'état 
de  disjoncteurs,  de  conception  simple,  et  pouvant  être 
utilisé  aussi  bien  pour  un  montage  en  amont  ou  en  aval 
du  peigne  dans  le  but  d'une  standardisation  accrue. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  bloc 
auxiliaire  notamment  de  signalisation  de  l'état  d'un  dis- 
joncteur,  destiné  à  être  accouplé  et  accolé  latéralement 
à  un  bloc  disjoncteur,  ledit  bloc  auxiliaire  étant  formé  par 
un  boîtier  renfermant  des  contacts  auxiliaires  comman- 
dés  mécaniquement  par  le  mécanisme  du  bloc  disjonc- 
teur,  et  reliés  électriquement  à  des  bornes  de  connexion 
agencées  sur  l'un  des  côtés  du  boîtier,  tandis  que  le  côté 
opposé  du  boîtier  comporte  un  évidement  destiné  à  per- 
mettre  le  passage  d'une  ou  de  plusieurs  dents  d'un  pei- 
gne  de  distribution  assurant  l'alimentation  électrique  du 
bloc  disjoncteur,  ce  bloc  étant  caractérisé  en  ce  que  le 
boîtier  est  équipé  de  deux  parties  distinctes  comprenant 
une  partie  principale  fixée  au  bloc  disjoncteur  et  renfer- 
mant  les  contacts  auxiliaires,  et  une  deuxième  partie  de 
raccordement  comportant  des  plots  de  raccordement 
des  contacts  auxiliaires  et  ledit  évidement,  et  en  ce  que 
la  deuxième  partie  est  montée  orientable  sur  la  partie 
principale  suivant  deux  positions  différentes  permettant 
respectivement  le  montage  du  peigne  de  distribution  en 
amont  ou  en  aval  du  bloc  disjoncteur. 

On  voit  déjà  que  grâce  à  l'invention,  il  suffit  d'orienter 
la  partie  de  raccordement  de  manière  que  l'évidement 
ménagé  dans  ladite  partie  se  trouve  en  regard  du  peigne. 

Selon  une  réalisation  particulière  de  l'invention,  la 
partie  de  raccordement  est  montée  tournante  autour 
d'un  axe  sensiblement  perpendiculaire  au  plan  des 
dents  du  peigne,  le  passage  de  l'une  des  positions  pré- 

citées  à  l'autre  s'effectuant  par  une  rotation  de  180°  de 
la  partie  de  raccordement  autour  dudit  axe. 

Selon  une  caractéristique  particulière,  la  partie  de 
raccordement  comporte  un  logement  destiné  à  recevoir 

s  la  partie  inférieure  de  forme  conjuguée  de  la  partie  prin- 
cipale,  autour  de  laquelle  la  partie  de  raccordement  est 
montée  tournante. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  partie  principale 
et  la  partie  de  raccordement  comportent  des  moyens 

10  pour  limiter  la  course  de  rotation  de  la  partie  de  raccor- 
dement  à  180°. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  la  partie  principale 
comporte  une  rainure  dans  laquelle  est  introduite  et  fixée 
une  partie  de  forme  conjuguée  de  la  partie  de  raccordé- 

es  ment. 
Selon  une  caractéristique  particulière,  les  plots  de 

raccordement  sont  reliés  aux  contacts  auxiliaires  préci- 
tés  par  l'intermédiaire  de  fils  conducteurs  traversant 
deux  orifices  prévus  respectivement  dans  la  partie  de 

20  raccordement  et  la  partie  principale. 
Selon  une  variante  de  réalisation,  les  plots  sont  re- 

liés  aux  contacts  auxiliaires  par  l'intermédiaire  de  con- 
tacts  frottants  prévus  de  part  et  d'autre  de  la  partie  prin- 
cipale  coopérant  avec  des  éléments  conducteurs  reliés 

25  aux  plots  précités. 
Avantageusement,  le  bloc  comporte  trois  plots  de 

raccordement  et  trois  contacts  auxiliaires  formant  un  in- 
verseur. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  partie  principale 
30  comprend  une  partie  de  forme  sensiblement  parallèlépi- 

pédique  et  deux  bras  s'étendant  perpendiculairement 
aux  faces  latérales  de  ladite  partie  parallèlépipédique, 
lesdits  bras  prenant  appui  respectivement  sur  une  partie 
en  forme  de  C  ou  une  partie  opposée  étagée  logeant  les 

35  plots  de  raccordement  de  la  partie  de  raccordement. 
Mais  d'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 

vention  apparaîtront  mieux  dans  la  description  détaillée 
qui  suit  et  se  réfère  aux  dessins  annexés  donnés  uni- 
quement  à  titre  d'exemple  et  dans  lesquels  : 

40 
La  figure  1  est  une  vue  schématique  de  dessus  d'un 
bloc  auxiliaire  conforme  à  l'invention,  associé  à  un 
bloc  disjoncteur  constitué  de  trois  disjoncteurs  ac- 
colés. 

45 
La  figure  2  est  une  vue  de  face  d'un  bloc  auxiliaire 
conforme  à  une  première  réalisation  de  l'invention. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  A-A  de  la 
50  figure  2. 

Lafigure4estunevuesimilaireàlafigure2,  la  partie 
de  raccordement  ayant  été  orientée  de  façon  à  per- 
mettre  un  montage  du  peigne  à  l'aval  des  disjonc- 

55  teurs. 

La  figure  5  est  une  vue  de  face  d'un  bloc  auxiliaire 
conforme  à  une  seconde  réalisation  de  l'invention. 
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La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  B-B  de  la 
figure  5. 

Les  figures  7  et  8  sont  des  vues  de  face  d'un  troisiè- 
me  mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Sur  la  figure  1  ,  on  voit  un  bloc  auxiliaire  B  accolé  par 
l'une  des  ses  faces  latérales  à  un  bloc  disjoncteur  1  for- 
mé  par  plusieurs  disjoncteurs  1a,  1b,  1c  accouplés  laté- 
ralement  et  alimentés  par  un  peigne  de  distribution  7  rac- 
cordé  à  un  jeu  de  barres  triphasé  (non  représenté).  Ce 
bloc  auxiliaire  B  est  du  type  des  blocs  utilisés  pour  con- 
trôler  l'état  d'ouverture  ou  de  fermeture  des  disjoncteurs 
ou  bien  détecter  un  défaut  tel  qu'une  surintensité  ou  bien 
un  court  -circuit. 

En  se  reportant  aux  figures  2  à  6  qui  décrivent  deux 
réalisations  différentes  de  l'invention,  on  voit  que  le  bloc 
auxiliaire  B  est  formé  par  un  boîtier  2  constitué  de  deux 
parties  distinctes  appelées  respectivement  partie  princi- 
pale  8  et  partie  de  raccordement  9.  La  partie  principale 
8  comprend  une  partie  sensiblement  parallèlépipédique 
22  et  deux  bras  23,  24  s'étendant  perpendiculairement 
aux  parois  latérales  de  cette  partie  22.  La  partie  de  rac- 
cordement  9  est  formée  d'une  partie  latérale  sensible- 
ment  en  forme  de  C  25,  d'une  partie  latérale  opposée 
étagée  26  et  d'une  partie  de  liaison  27  de  ces  deux  der- 
nières  parties  25,  26.  Les  parois  internes  de  ces  parties 
latérales  25,  26  et  de  liaison  27  forment  un  logement  11 
pour  la  partie  inférieure  1  2  de  la  partie  principale  précitée 
8  dont  les  deux  bras  23,  24  viennent  en  appui  respecti- 
vement  sur  les  faces  supérieures  des  parties  latérales 
précitées  25,  26.  La  partie  principale  8  comprend  trois 
contacts  dits  auxiliaires  3  formant  un  inverseur,  ces  trois 
contacts  3a,  3b,  3c  étant  reliés  d'une  part  mécanique- 
ment  au  mécanisme  des  disjoncteurs  auxquels  le  bloc 
auxiliaire  B  est  associé,  et  d'autre  part,  par  l'intermédiai- 
re  de  fils  conducteurs  1  3,  30  respectivement  à  trois  plots 
de  raccordement  4  placés  à  l'intérieur  de  la  partie  laté- 
rale  étagée  précitée  26  de  la  partie  de  raccordement  9, 
lesdits  plots  4  étant  destinés  à  être  reliés  électriquement 
à  un  tableau  de  signalisation  (non  représenté)  relié  par 
exemple  à  un  pupitre  de  commande.  La  partie  latérale 
en  forme  de  C  25  de  la  partie  de  raccordement  9,  oppo- 
sée  à  la  partie  latérale  étagée  26,  comporte  un  évide- 
ment  1  0  destiné  à  permettre  le  passage  des  dents  7a  du 
peigne  de  distribution  7. 

Selon  ces  réalisations  de  l'invention,  la  partie  de  rac- 
cordement  9  est  montée  tournante  par  des  moyens  ap- 
propriés,  autour  de  la  partie  principale  8,  et  autour  d'un 
axe  X  sensiblement  perpendiculaire  au  plan  P  des  dents 
7a  du  peigne  précité  7. 

En  se  reportant  plus  particulièrement  aux  figures  2 
et  3,  on  voit  que  selon  une  première  forme  de  réalisation 
particulière  de  l'invention,  les  contacts  auxiliaires  préci- 
tés  3  sont  reliés  aux  plots  de  raccordement  4  par  des  fils 
conducteurs  13  traversant  deux  orifices  15,  14  prévus 
respectivement  dans  la  paroi  inférieure  de  la  partie  prin- 
cipale  8  et  la  paroi  supérieure  de  la  partie  de  liaison  27 

de  la  partie  de  raccordement  9. 
La  partie  principale  8  comporte  sur  l'un  de  ses  côtés, 

un  ergot  39  destiné  à  venir  en  contact  contre  deux  butées 
opposées  30,  31  formées  dans  la  partie  de  raccorde- 

5  ment  9,  lors  de  la  rotation  de  la  partie  de  raccordement 
9  autour  de  la  partie  principale  8.  Ces  deux  butées  30, 
31  permettent  de  limiter  la  course  de  rotation  de  la  partie 
de  raccordement  9  à  1  80°  afin  d'éviter  le  cisaillement  des 
fils  conducteurs  13. 

10  Selon  une  autre  forme  de  réalisation  décrite  sur  les 
figures  5  et  6,  les  trois  plots  de  raccordements  précités 
4  sont  reliés  aux  trois  contacts  auxiliaires  3  par  trois  con- 
tacts  dits  frottants.  Trois  plages  de  contact  1  6  à  1  8  et  1  9 
à  21  sont  ainsi  prévues  de  part  et  d'autre  de  la  partie 

15  principale  8.  Les  trois  plages  de  contact  1  6  à  1  8  et  1  9  à 
21  situées  de  chaque  côté  sont  reliées  respectivement 
par  trois  fils  conducteurs  31a,  31b,  31c  et  31  d,  31e,  31  f  , 
aux  trois  contacts  auxiliaires  3a,  3b,  3c. 

En  se  reportant  aux  figures  7  et  8,  on  voit  une  autre 
20  réalisation  de  l'invention  suivant  laquelle  la  partie  de  rac- 

cordement  29  est  montée  sur  la  partie  principale  28  de 
manière  à  pouvoir  être  retournée  et  permettre  ainsi  un 
montage  du  peigne  7  en  amont  ou  en  aval  des  disjonc- 
teurs.  Selon  cette  réalisation,  la  partie  principale  28  com- 

25  prend  une  partie  parallèlépipédique  22  et  deux  bras  23, 
24,  la  partie  parallèlépipédique  22  comportant  une  rai- 
nure  28a  dans  laquelle  est  fixée,  par  des  moyens  appro- 
priés,  une  partie  dite  de  liaison  29a  reliant  la  partie  en 
forme  de  C  25  et  la  partie  étagée  26  d'une  partie  de  rac- 

30  cordement  29  telle  que  celle  décrite  précédemment.  On 
notera  que  le  raccordement  des  plots  4  aux  contacts 
auxiliaires  3,  bien  que  non  illustré  sur  ces  figures,  pourra 
être  réalisé  par  exemple  au  moyen  de  fils  conducteurs 
traversant  deux  orifices  prévus  dans  la  partie  principale 

35  et  la  partie  de  raccordement,  ou  bien  au  moyen  de  con- 
tacts  frottants  tels  que  ceux  décrits  précédemment. 

On  décrira  ci-après  brièvement  le  montage  de  la 
partie  de  raccordement  (8,  28)  sur  la  partie  principale  (9, 
29)  pour  les  différentes  réalisations  de  l'invention. 

40  Selon  la  réalisation  décrite  sur  les  figures  2  et  3,  le 
passage  de  la  partie  de  raccordement  9  d'une  position 
permettant  le  montage  du  peigne  7  en  amont  telle  qu'il- 
lustrée  sur  les  figures  2  et  3,  à  une  position  permettant 
le  montage  du  peigne  7  en  aval  des  disjoncteurs  (figure 

45  4),  s'effectue  en  opérant  une  rotation  relative  de  la  partie 
de  raccordement  9  par  rapport  à  la  partie  principale  8  de 
180°. 

Ce  mouvement  amène  l'ergot  39  en  appui  contre  le 
second  élément  de  butée  31  prévu  sur  la  partie  de  rac- 

so  cordement  9.  Ainsi,  le  mouvement  opposé,  de  passage 
de  la  position  de  montage  à  l'aval  à  la  position  de  mon- 
tage  en  amont,  s'effectuera  par  une  nouvelle  rotation  de 
180°  de  la  partie  de  raccordement  9  dans  un  sens  op- 
posé  au  précédent  dans  le  but,  comme  déjà  indiqué  pré- 

55  cédemment,  de  ne  pas  cisailler  les  fils  conducteurs  1  3. 
Selon  la  réalisation  décrite  sur  les  figures  5  et  6,  le 

passage  de  la  partie  de  raccordement  9  d'une  position 
à  l'autre  s'effectuera  de  la  même  manière  que  pour  la 

3 
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(9,29)  comportant  des  plots  de  raccordement  (4) 
des  contacts  auxiliaires  (3)  et  ledit  évidement  (10), 
et  en  ce  que  la  deuxième  partie  (9,29)  est  montée 
orientable  sur  la  partie  principale  (8,  28)  suivant 

s  deux  positions  différentes  permettant  respective- 
ment  le  montage  du  peigne  de  distribution  (7)  en 
amont  ou  en  aval  du  bloc  disjoncteur  (1). 

2.  Bloc  auxiliaire  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
10  en  ce  que  la  partie  de  raccordement  (9)  est  montée 

tournante  autour  d'un  axe  (X)  sensiblement  perpen- 
diculaire  au  plan  (P)  des  dents  (7a)  du  peigne  (7), 
le  passage  de  l'une  des  positions  précitées  à  l'autre 
s'effectuant  par  une  rotation  de  180°  de  la  partie  de 

15  raccordement  (9)  autour  dudit  axe  (X). 

3.  Bloc  auxiliaire  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  partie  de  raccordement  (9)  comporte 
un  logement  (11)  destiné  à  recevoir  la  partie  infé- 

20  rieure  de  forme  conjuguée  (12)  de  la  partie  princi- 
pale  (8),  autour  de  laquelle  la  partie  de  raccorde- 
ment  (9)  est  montée  tournante. 

4.  Bloc  auxiliaire  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
25  cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  princi- 

pale  (8)  et  la  partie  de  raccordement  (9)  comportent 
des  moyens  pour  limiter  la  course  de  rotation  de  la 
partie  de  raccordement  (9)  à  180°. 

30  5.  Bloc  auxiliaire  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  partie  principale  (28)  comporte  une  rai- 
nure  (28a)  dans  laquelle  est  introduite  et  fixée  une 
partie  de  forme  conjuguée  (29a)  de  la  partie  de  rac- 
cordement  (29). 

35 
6.  Bloc  auxiliaire  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  plots 
de  raccordement  (4)  sont  reliés  aux  contacts  auxi- 
liaires  précités  (3)  par  l'intermédiaire  de  fils  conduc- 

40  teurs  (13)  traversant  deux  orifices  (14,  15)  prévus 
respectivement  dans  la  partie  de  raccordement  (9) 
et  la  partie  principale  (8). 

7.  Bloc  auxiliaire  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
45  cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  plots  (4)  sont 

reliés  aux  contacts  auxiliaires  (3)  par  l'intermédiaire 
de  contacts  frottants  (16  à  21)  prévus  de  part  et 
d'autre  de  la  partie  principale  (8)  coopérant  avec  des 
éléments  conducteurs  (30)  reliés  aux  plots  précités 

50  (4). 

réalisation  précédente.  Ainsi,  sur  les  figures  5  et  6,  les 
plots  4  sont  reliés  électriquement  aux  plages  de  contact 
1  6  à  1  8,  ce  qui  permet  un  montage  en  amont,  du  peigne 
de  distribution  7.  Après  une  rotation  de  180°  de  la  partie 
de  raccordement  9,  dans  un  sens  ou  dans  l'autre,  les 
plots  4  seront  reliés  électriquement  aux  plages  de  con- 
tact  19  à  21,  ce  qui  permettra  un  montage  du  peigne  7 
en  aval.  Dans  cette  réalisation,  la  course  de  rotation  n'est 
pas  limitée  à  180°,  ceci  étant  du  au  fait  que  les  fils  con- 
ducteurs  1  3  ne  risquent  pas  d'être  cisaillés,  comme  ceci 
est  le  cas  dans  la  réalisation  précédemment  décrite.  Il 
en  résulte  que  deux  rotations  successives  de  180°  dans 
un  même  sens,  de  la  partie  de  raccordement  9,  pourront 
être  opérées. 

Selon  la  réalisation  décrite  sur  les  figures  7  et  8,  le 
passage  d'une  position  permettant  un  montage  du  pei- 
gne  7  en  amont  (figure  7)  à  une  position  permettant  un 
montage  en  aval  du  peigne  (figure  8),  s'effectuera  en  dé- 
solidarisant  la  partie  principale  28  de  la  partie  de  raccor- 
dement  29.  Cette  désolidarisation  sera  obtenue  en  dé- 
gageant  la  partie  de  raccordement  29  de  la  rainure  28a. 
Puis  cette  partie  de  raccordement  29  sera  retournée  puis 
à  nouveau  engagée  et  fixée  dans  la  rainure  28a  (figure 
8). 

On  a  donc  réalisé  grâce  à  l'invention,  un  bloc  auxi- 
liaire  notamment  de  signalisation  de  l'état  d'un  disjonc- 
teur,  de  conception  simple,  pouvant  être  utilisé  dans  de 
nombreux  pays  puisqu'il  autorise  un  montage  du  peigne 
de  distribution  aussi  bien  en  amont  qu'en  aval  des  dis- 
joncteurs. 

Bien  entendu  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes 
de  réalisation  décrits  et  illustrés  qui  n'ont  été  donnés  qu'à 
titre  d'exemple. 

Au  contraire,  l'invention  comprend  tous  les  équiva- 
lents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs 
combinaisons  si  cellex-  ci  sont  effectuées  suivant  son 
esprit. 

Revendications 

1.  Bloc  auxiliaire  notamment  de  signalisation  de  l'état 
d'un  disjoncteur,  destiné  à  être  accouplé  et  accolé 
latéralement  à  un  bloc  disjoncteur  ,  ledit  bloc  auxi- 
liaire  étant  formé  par  un  boîtier  renfermant  des  con- 
tacts  auxiliaires  commandés  mécaniquement  par  le 
mécanisme  du  bloc  disjoncteur,  et  reliés  électrique- 
ment  à  des  bornes  de  connexion  agencées  sur  l'un 
des  côtés  du  boîtier,  tandis  que  le  côté  opposé  du 
boîtier  comporte  un  évidement  destiné  à  permettre 
le  passage  d'une  ou  de  plusieurs  dents  d'un  peigne 
de  distribution  assurant  l'alimentation  électrique  du 
bloc  disjoncteur, 
caractérisé  en  ce  que  le  boîtier  (2)  du  bloc  auxiliaire 
B  est  équipé  de  deux  parties  distinctes  (8,  28  ;  9,  29) 
comprenant  une  partie  principale  (8,  28)  fixée  au 
bloc  disjoncteur  (1  )  et  renfermant  les  contacts  auxi- 
liaires  (3),  et  une  deuxième  partie  de  raccordement 

8.  Bloc  auxiliaire  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
porte  trois  plots  de  raccordement  (4)  et  trois  contacts 

55  auxiliaires  (3a,  3b,  3c)  formant  un  inverseur. 

9.  Bloc  auxiliaire  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 

4 
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principale  (8,  28)  comprend  une  partie  de  forme  sen- 
siblement  parallèlépipédique  (22)  et  deux  bras  (23, 
24)  s'étendant  perpendiculairement  aux  faces  laté- 
rales  de  ladite  partie  parallèlépipédique  (22),  lesdits 
bras  (23,  24)  prenant  appui  respectivement  sur  une  s 
partie  en  forme  de  C  (25)  ou  une  partie  opposée  éta- 
gée  (26)  logeant  les  plots  de  raccordement  (4)  de  la 
partie  de  raccordement  (9,  29). 
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